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6mc annee. N° 2. Fevrier 1898.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

LA JQURN£E DU 24 JANVIER 1798.

A partir de la ceremonie du 10 janvier 1790 \ tfne
notable partie du Pays de Vaud est en fait revoltee contre
le gouvernement de Berne. L'arrete du general Menard,
promettant secours et assistance aux Vaudois rebelles,
vint consommer la revolution, qui, en fait, etait com-
mencee des le 2 janvier.

L'histoire de cette fameuse journee est trop connue

pour qu'on puisse y ajouter des details bien nouveaux.
Nous avons pense cependant que nos lecteurs s'interesse-
raient ä un resume des evenements de ce jour, dans

lequel ils trouveront, avec beaucoup de faits qui leur
sont dejä familiers, quelques elements encore inedits.

c Le 23 janvier, ä 6 heures du soir, dit Pichard,
temoin oculaire 2, sont arrives plusieurs courriers appor-
tant des copies d'une proclamation du general Menard et
dont l'original est depose .a Nyon. Le general annonce
qu'il est arrive par ordre du Directoire, sur les frontieres,
avec une armee destinee ä soutenir les reclamations des

Vaudois. Cette piece est accompagnee d'une brochure de
dix pages signee la Harpe et Perdonnet, qui donne des

1 Voir Revue historique vaudoise, decembre 1897.
s Journal du professeur Richard, publie et annote par Eugene Mottaz,
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Instructions sur les premieres mesures ä prendre et les

premieres demarches que doivent faire les habitants du

pays pour organiser la nouvelle Republique Lemanique.
» Cette nouvelle, repandue immediatement dans toute la

ville, y a cause une grande agitation en meme temps qu'une
grande joie. Le Comite de Reunion a aussitöt organise
une garde de cent-cinquante hommes et depute des

courriers dans diverses directions. Plusieurs personnes ont
dejä arbore la cocarde verte, qui, dit VInstruction de MM.
de la Harpe et Perdonnet, etait autrefois la couleur du

Pays de Vaud, et qui doit etre celle de la nouvelle
republique. »

On doit supposer que les Lausannois ne dormirent

gucre cette nuit-lä. Une foule curieuse remplissait les

rues, devenait plus dense sur la Palud et se pressait sur-
tout autour de la maison portant le n° 21, aujourd'hui
maison Morin. La siegeait le Comite de Reunion, qui,
pendant la nuit du 23 au 24, proclamait la Republique
Lemanique. Au matin du 24 flottait, ä la fenetre du local,
le drapeau vert, portant en lettres blanches les mots :

« Republique Lemanique. Liberte-Egalite. » Bien que la

proclamation du Comite de Reunion n'ait pas le caractere
d'un acte officiel et legal, aux yeux du peuple la revolution

est faite. On a brise le joug de Berne, on est libre
desormais. Les patriotes sont dans la joie, et la population,
dans sa majorite, salue la revolution avec enthousiasme..

L'Assemblee provisoire, apres quelques hesitations,
prenait aussi les renes du pouvoir dans la nuit du 23 au

24janvier, et consommait la revolution officielle, legale,

pour ainsi dire. Elle faisait mettre le sequestre sur les
caisses publiques, les postes, les peages. « On a arrete,
dit Pichard, au bureau des postes un tonneau d'or et
d'argent pesant trois quintaux, que le souverain envoyait
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pour payer les troupes qui seraient levees '. » L'Assemblee

faisait occuper le chateau de Lausanne et garder le

bailli ä vue.

D£s les six heures du matin, les courriers venus de

Vevey racontent que, la aussi, la revolution a triomphe.
Montreux et Lavaux ont egalement secoue le joug
bernois.

Au matin du 24, l'Assemblee se constituait definitive-
ment, et une proclamation envoyee dans tout le pays
annongait que : « les deputes de la presque totalite des

villes et d'un grand nombre de communautes du Pays de

Vaud, reunis jusques ä ce jour ä Lausanne en comite de

conference, considerant la nature et l'urgence des

circonstances, ont trouve unanimement qu'ils devaient
necessairement se constituer en Representation provi-
soire du Pays de Vaud. >

Cette declaration, la premiere de notre independance,
marque que la revolution est accomplie. La chute du

gouvernement bernois est un fait accompli.
Pendant ce temps, la foule et les patriotes continuent

ä manifester. Nous laissons encore la parole ä Pichard :

« L'Assemblee a fait annoncer par un heraut et au son
de la caisse que tous les citoyens et soldats devaient se

rendre ä midi et demi sur la place de Montbenon. A
l'heure indiquee, toutes les milices ont ete reparties par
banniere. Un membre de l'Assemblee generale a alors

presente ächaque troupe M. de Bons comme commandant
general. Celui-ci a enfin invite les soldats de chaque
banniere ä elire leurs officiers.

» Pendant tout le jour, les habitants de la ville ont ete

sur pied. Chaque personne, meme les enfants, avait une

J Journal du professeur Pichard.
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cocarde verte ä son chapeau, et les femmes etaient parees
de rubans de cette couleur. Depuis cinq heures du soir,
au bruit des fanfares et au milieu de rassemblements

immenses, on a plante des arbres de liberte sur la place
de St-Frangois et ä la Palud. On a brüle sur la place de

St-Frangois les effigies d'ours du bureau des peages et
du bureau des postes. On a detruit les armoiries bernoises

qui se trouvaient aux portieres des diligences et on les a

remplacees par la proclamation du general Menard.Tout,
pendant ce jour, annonce que la plus grande partie du

peuple est comme enivree de joie. Jusqu'ä dix heures

du soir, on a donne essor ä un enthousiasme qui
semblait effrene. Cependant, ä onze heures, chacun

etait rentre chez soi et toutes les rues etaient calmes et

tranquilles. »

Les villes suivaient l'exemple de Lausanne, plusieurs
meme l'avaient devance. La revolution etait consommee
ä Nyott le 24 janvier. Nous lisons dans le Manuel du

Conseil la relation suivante :

« Monsieur Ant.-Emmanuel Rodt, Bailli, vu les cir-
constances de la revolution, est parti pour Berne ensuite
de l'ordre qui lui a ete donne par le comite de surveillance

de cette ville ce matin. Ici finit sa prefecture, quoi-
qu'il eüt encore deux ans ä rester, et consequemment
celle de tous les baillifs, ce qui a ete inscrit ici ainsi que
dans le registre du comite pour memorial ä la posterite. »

Un petit arbre de la liberte, dit un temoin, a ete plante
sur la place ; demain on en plantera un plus majestueux.

A Cossonay, les nouvelles de la revolution arriverent
au matin du 24 janvier. La ville adhere ä la revolution en

communiquant ä la bourgeoisie assemblee ce qui avaitete
fait ä Lausanne, en l'engageant au calme, et en approu-
vant toutce qu'avait fait son depute M. Gaulis.
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A Morges, le Conseil siegea ä peu pres en permanence
pendant la nuit du 23 au 24janvier. Vers les 10 */2 heures,
le Conseil regut avis qu'il se formait pres d'Yverdon un

corps de troupe menagant. A minuit, il prit connaissance
d'une lettre du comite de Nyon, de la copie de l'adresse
du resident Desportes, et d'une adresse de Menard. Le
matin du 24, ä 6 '/, heures. le Conseil prit connaissance
de mesures prises ä Lausanne, de la saisie des correspon-
dances et des scelles apposes par l'Assemblee sur les

affaires du bailli. La consideration dont jouissait le bailli
de Morges adoucit les rapports avec les revolutionnaires.
Les membresdu Cercle de l'Union offrirent« leurs services

pour le maintien de la tranquillite publique et pour procurer

la sürete du tres noble seigneur Baillif ». Le Conseil,
en communiquant cette lettre au bailli, l'assure que « ces

sentiments correspondent ä ceux des Conseils >. Dans

l'apres-midi, le Conseil invita le bailli ä lui remettre les

clefs de Varsenal, ce qui fut fait, et sequestra ä la poste un

group ä l'adresse de M. de Gingins.

A Vevey, dans la nuit du 24 janvier, la ville et tout le

bailliage avaient pris les armes ä 2 heures du matin. Le
bailli fut presque mis en etat d'arrestation. Personne
n'entre ni ne sort du chateau sans permission speciale du

comite de surveillance. Le commandant de Chillon fut
fait prisonnier, et la garde qu'il avait conservee fut
desarmee.

A Yverdoti, on ne voulait d'abord rien tenter contre
le souverain, et, le 23 janvier encore, le Conseil ordonnait
ä ses deputes de ne rien faire qui put tendre ä se sous-
traire ä la fidelite qui lui etait due. Mais le 24 janvier,
lorsqu'on apprit l'arrivee de la proclamation Menard,
lorsqu'on sut que Lausanne fondait la Republique lema-

nique, le major Develey se rendit aupres du bailli, fort
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aime et considere, et lui fit savoir que les habitants se

proposaient de planter des le lendemain un arbre de la

liberte. Ce magistrat fit aussitot ses preparatifs de depart;
ses effets furent embarques sur le lac, et le 25, au pointdu
jour, il quitta le chateau d'Yverdon pour n'y plus rentrer.
Des arbres de la liberte furent aussitot dresses sur la place
et ä la Plaine.

A Roniainmotier, on engagea le bailli ä partir. « A
Moudon, la fermentation, ecrivait de Weiss, est arrivee
ä son cornble. Les gens de Lucens menacent d'attaquer
le chateau. » De Weiss y envoya une garnison de 60

homines. Ce fut la toute son intervention militaire. Cette

troupe abandonna le chateau dans la nuit du 26 au 27

janvier.

A Paycrne, le 24 janvier, le Conseil approuve l'idee

d'envoyer a Berne deux deputes de la part du Comite
central. Le 25 janvier, ä 1'ouie d'une marche probable de

bataillons allemands, on decide de demander ä LL. EE.
de ne pas envoyer de troupes.. On engage le quartier-
maitre, qui etait venu preparer le logement pour 1000

hommes, ä suspendre ses preparatifs; on etablit aussi

une garde bourgeoise, et on offre au gouverneur une

garde particuliere. II partit le 26 janvier et l'epilogue de cet
exode est consigne dans les livres de Payerne, sous la forme

pittoresque d'un avis de vente de la volaille du chateau;
on convient en outre de « faire tuer et peser les neuf
cochons gras qui sont au chateau, et qu'on les taxera

pour en tenir compte en temps et lieu; on vendra aussi

les trois autres cochons non encore gras. »

En resume, la revolution du 24 janvier s'accomplitle plus

pacifiquement du monde. II fallut l'attitude menagante des

districts restes fideles et les mouvements de troupes ber-
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noises, pourprovoquerl'interventionfrangaise.Le fächeux
incident de Thierrens fournit ä Menard un pretexte pour
declarer la guerre. La revolution change alors de carac-
tere. Ce n'est plus la manifestation libre de la volonte
populaire. Le peuple accepte ou subit les ordres de la
France ou des hommes qu'elle appuie.

Paul Maillefer.

IL Y A GENT ANS

OU LETTRES ECRITES DE LAUSANNE EN 1798

A la fin du siecle passe, vivait ä Lausanne un tres digne
pasteur, Jean-Frederic Bugnion. Ne le 14 fevrier 1747, il
avait exerce le ministere successivement ä Londres et ä

Berne. En 1783, il etait devenu l'un des pasteurs de

Lausanne. Deux ans apres sa mort, survenue le 29 mai

1807, le citoyen Pidou, membre du petit Conseil du

Canton de Vaud, en installant dans sa chaire le nouveau
professeur d'interpretation des Livres Saints, Jean-Louis
Bridel, rendait un eclatant hommage aux vertus et aux
talents de M. Bugnion. « Pasteur admirable, disait-il,
honneur de cette Academie, honneur de cette Eglise...
La chaire surtout, la chaire fut son triomphe par la grande
variete de talents qu'il sut y deployer et qui laissa douter

quel genre d'eloquence lui etait le plus propre. Quand
excellait-il Quand faisait-il sur nous les impressions les

plus profondes Etait-ce lorsque, touchant, pathetique,
ebranlant en nous par degres les fibres les plus intimes
de la sensibilite. il nous arrachait des soupirs ou des

larmes Ou bien etait-ce lorsque, anime d'une sainte
indignation, maniantle glaive de la parole, il combattait, il
poursuivait jusque dans leurs derniers retranchcments les

incredules, les vicieux et toute l'horrible bände des
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